
  
 

DISTRICT DE L’EURE DE FOOTBALL 
COMMISSION DEPARTEMENTALE DE GESTION DES COMPETITIONS 

ET DES CALENDRIERS 
 

Procès-verbal N°48 du 24 juin 2026 
 
Réunion du mercredi 24 juin 2026 
A 09 heures 00 
Lieu : Siège du D. E. F. 
 
Président de commission : M. Bruno FARINA. 
 
Membres présents :  
Mme Sylvie SANSON. 
MM. Patrice LECHER (Secrétaire de séance) – Jean-Pierre LEVAVASSEUR – Bernard MOUILLARD – Gérard 
SCHALEBROODT. 
 
Membre excusé : 
MM. Nassim GUILLANE – Yoann MARY – Benoit RAVON. 
 
RECOURS 
La commission ordonne l’exécution provisoire des sanctions prises lors de la présente réunion.  
Les présentes décisions de la commission Départementale de Gestion des Compétitions sont susceptibles de 
recours devant la Commission Départementale d’Appel du District de l’Eure de Football dans un délai de DEUX 
(2) jours à compter du lendemain du jour de la notification de la décision contestée, dans le respect des 
dispositions définies par l’article 190 des Règlements Généraux de la L.F.N. 

 

****** 

ADOPTION DES P.V  

• Réunion plénière N°47 – PV du 05-06-2026 – publié sur Internet le 09-06-2026  
 
Les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité des membres présents. 
 

****** 

CLASSIFICATION DES TERRAINS (Rappel) 
Circulaire 2025-08 Terrains et Installations sportives- Classement et règlementation de compétitions 
Rappel règlementaire 
 
La Commission Fédérale des Règlements et Contentieux (CFRC) dans une décision du 10 mars 2025 rappelle 
que : 

- Les terrains et installations sportives utilisés lors des compétitions organisées ou autorisées par la FFF, 
la LPF, les Ligues Régionales, les Districts ou les clubs doivent satisfaire aux dispositions légales et 



règlementaires en vigueur, ainsi qu’aux exigences du Règlement Fédéral des Terrains et Installations 
Sportives de la FFF. 

Article2.2 Les compétitions organisées par les différentes instances du football ne peuvent se dérouler que sur 
des installations classées. ￼ 
 
Il appartient à l’instance organisatrice des compétitions de définir, dans ses Règlements des compétitions, le 
niveau de classement des installations et/ou éclairages sur lesquels se déroulent lesdites compétitions, 
l’engagement des équipes étant subordonné à la disposition d’une installation classée au niveau correspondant. 
 
Dérogation 
« Lorsque les installations sportives, déclarées par le club en début de saison au moment de l’engagement, voient 
leur classement expirer après le 1er septembre de la saison en cours, le club peut continuer à évoluer régulièrement 
sur ces installations sportives jusqu’au terme de la saison en cours si une confirmation de classement a bien été 
demandé pour l’installation concernée et qu’aucune non-conformité majeure n’ait été notifiée ». 
 

****** 
HOMOLOGATION DES RENCONTRES 

La Commission homologue les rencontres jouées jusqu’au 20 juin 2026. 
 

****** 

AFFAIRES COURANTES 

• Décisions de la Commission Départementale de Discipline  
La Commission, Prend note des décisions de la CDRC et fait application des décisions :  
– PV n° 50 du 02-06-2026 
- U15 Féminine à 8 D2 Gr unique du 28-03-2026 Match n° 55498505 : FC VAL DE REUIL 1 / FC DE MADRIE 1 
- U18 D3 Gr A du 28-03-2026 Match n° 55497496 : FC DU ROUMOIS NORD 21 / USC THIBERVILLE 21 
- Seniors D2 Gr A du 12-04-2026 Match n° 54008096 : FC PAYS DU NEUBOURG 2 / SC THIBERVILLE 1 
 
– PV n° 53 du 11-06-2026 
- Seniors D3 Gr B du 19-04-2026 Match n° 54199690 : AS CRIQUEBEUF FB 1 / AS AILLY FONTAINE 1 
- Seniors D3 Gr C du 19-04-2026 Match n° 54115838 : FC ILLIERS L’EVEQUE 2 / FC AVRAIS NONANCOURT 1 
- U15 D1 Gr Unique du 25-04-2026 Match n° 55497675 : US CORMEILLES LIEUREY 1 / US ETREPAGNY 1 
- U15 D2 Gr A du 25-04-2026 Match n° 55497705 : FC PAYS DU NEUBOURG 1 / CS LES ANDELYS 1 
 
– PV n° 54 du 18-06-2026 
- U15 D2 Gr A du 25-04-2026 Match n° 55497702 : AS ROUTOT 1 / FC SEINE EURE 1 
- Coupe U15 A. LEDUC du 02-05-2026 Match n° 55616491 : CS LES ANDELYS 1 / FC SERQUIGNY NASSANDRES 1 

• Décisions de la Commission Départementale d’Appel 
La Commission, prend note des décisions de la CDAPPEL et fait application des décisions :  
 
– PV n° 11 du 19-06-2026 
- U18 D3 Gr A du 19-03-2026 Match n° 55497546 : CA PT AUDEMER 23 / FC VAL DE RISLE 21 
- Seniors D3 Gr C du 19-04-2026 Match n° 54115838 : FC ILLIERS L’EVEQUE 2 / FC AVRAIS NONANCOURT 1 
- Seniors D1 Gr Unique du 24-05-2026 Match n° 54004385 : LA CROIX VALLEE D’EURE 1 / FC VAL DE RISLE 1 
 

***** 

UTILISATION DE LA FMI  
 
Non utilisation le jour de la rencontre :  
Match n°54115856 Séniors Départemental 3 Poule C 
La commission Inflige au club du FC ILLIERS L’EVEQUE l’amende figurant à l’annexe financière de 30€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54008121 Séniors Départemental 2 Poule A 
La commission Inflige au club du NFC NAVARRE FC l’amende figurant à l’annexe financière de 30€ directement 
débitée sur le compte du club. 



 
Match n°55497554 U18 Départemental 3 Win Sport School Poule A 
La commission Inflige au club du FC VAL DE RISLE l’amende figurant à l’annexe financière de 30€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55497840 U15 Départemental 3 Poule D 
La commission Inflige au club de l’AS COURCELLOISE l’amende figurant à l’annexe financière de 30€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55498508 U15 F Départemental 1 Poule Unique  
La commission Inflige au club du FC VAL DE REUIL l’amende figurant à l’annexe financière de 30€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55489639 Critérium du matin Lc/Net Poule D 
La commission Inflige au club de l’US GRAVIGNY l’amende figurant à l’annexe financière de 30€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54008125 Seniors Départemental 2 Poule A 
La commission Inflige au club de l’US BARROISE l’amende figurant à l’annexe financière de 30€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54004922 Seniors Départemental 2 Poule B 
La commission Inflige au club de l’ES NORMANVILLE l’amende figurant à l’annexe financière de 30€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54005103 Seniors Départemental 3 Poule A 
La commission Inflige au club du FC SERQUIGNY NASSANDRES l’amende figurant à l’annexe financière de 30€ 
directement débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54115857 Seniors Départemental 3 Poule C  
La commission Inflige au club du FC GARENNES BUEIL CB l’amende figurant à l’annexe financière de 30€ 
directement débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54062588 Seniors Départemental 4 Poule C 
La commission Inflige au club du RC MALHERBE SURVILLE l’amende figurant à l’annexe financière de 30€ 
directement débitée sur le compte du club. 
 
Match n°54006353 Seniors Départemental 4 Poule D 
La commission Inflige au club du SC BERNAY l’amende figurant à l’annexe financière de 30€ directement débitée 
sur le compte du club. 
 
Match n°55523502 U15 F Départemental 2 Poule A 
La commission Inflige au club du GRPT FEM CENTRE EURE l’amende figurant à l’annexe financière de 30€ 
directement débitée sur le compte du club. 
 
 
 

***** 

Non transmission dans les délais réglementaires : 
Match n°55497526 U18 Départemental 2 Win Sport School Poule B 
La commission Inflige au club de PACY MENILLES RC l’amende figurant à l’annexe financière de 17€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55497611 U18 Départemental 3 Win Sport School Poule C 
La commission Inflige au club de l’US ETREPAGNY l’amende figurant à l’annexe financière de 17€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 



Match n°55497641 U18 Départemental 3 Win Sport School Poule D 
La commission Inflige au club de l’ESJM EVREUX l’amende figurant à l’annexe financière de 17€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n°55497921 U13 Départemental 1 Poule Unique 
La commission Inflige au club de l’US GASNY l’amende figurant à l’annexe financière de 17€ directement débitée 
sur le compte du club. 
 
Match n°55498061 U13 Départemental 3 Poule D 
La commission Inflige au club de LA CROIX VALLEE D’EURE l’amende figurant à l’annexe financière de 17€ 
directement débitée sur le compte du club. 
 

***** 

FORFAITS DECLARES 
 
55497977 – Championnat U13 Départemental 3 Poule A du 23/05/2026 FC ROUMOIS NORD 2 – US BARROISE 
Forfait de l’US BARROISE (1er forfait) 
 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’US BARROISE sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire bénéficier 
le club du FC ROUMOIS NORD 2 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’US BARROISE l’amende figurant à l’annexe financière de 72 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 
 
55497980 – Championnat U13 Départemental 3 Poule A du 23/05/2026 FC SERQUIGNY NASSANDRES 2 – AC 
BEUZEVILLE 2 
Forfait de l’AC BEUZEVILLE (1er forfait) 
 

La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’AC BEUZEVILLE 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club du FC SERQUIGNY NASSANDRES 2 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’AC BEUZEVILLE l’amende figurant à l’annexe financière de 72 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 
55498202 – Championnat U13 Départemental 4 Poule A du 23/05/2026 US ETREPAGNY 1 – ENT FC 
HVS/BOUAFLES 
Forfait de l’ENT FC HVS/BOUAFLES (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’ENT FC HVS/BOUAFLES sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de l’US ETREPAGNY sur le score de 3 à 0,  



 
Inflige au club de l’ENT FC HVS/BOUAFLES l’amende figurant à l’annexe financière de 72 € directement débitée 
sur le compte du club.  
 
55497811 – Championnat U15 Départemental 3 Poule C du 23/05/2026 US GASNY 2 – FC SEINE EURE 3 
Forfait de l’US GASNY (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’US GASNY 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire bénéficier 
le club du FC SEINE EURE 3 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’US GASNY l’amende figurant à l’annexe financière de 86 € directement débitée sur le compte 
du club.  
 
55497867 – Championnat U15 Départemental 3 Poule E du 23/05/2026 NFC NAVARRE FC 1 – ES 
NORMANVILLE 2 
Forfait de NFC NAVARRE FC 1 (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de NFC NAVARRE FC 1 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de l’ES NORMANVILLE 1 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de NFC NAVARRE FC l’amende figurant à l’annexe financière de 86 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 
55498493 – Championnat U18F Départemental 2 Poule Unique du 23/05/2026 ENT. DOUAINS/MADRIE 1 – 
USVF 1 
Forfait de l’USVF 1 (2ème forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’USVF 1 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire bénéficier le club 
de l’ENT. DOUAINS/MADRIE 1 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’USVF l’amende figurant à l’annexe financière de 86 € directement débitée sur le compte du 
club.  
 
55497528 – Championnat U18 Win Sport School Départemental 2 Poule B du 23/05/2026 GRPT ACMIE 21 – 
FAC ALIZAY 21 
Forfait du FAC ALIZAY 21 (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 



❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du FAC ALIZAY 21 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire bénéficier 
le club du GRPT ACMIE 21 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du FAC ALIZAY l’amende figurant à l’annexe financière de 86 € directement débitée sur le compte 
du club.  
 
55497527 – Championnat U18 Win Sport School Départemental 2 Poule B du 23/05/2026 ST MARCEL F 21 – 
FC VAL DE REUIL 21 
Forfait du FC VAL DE REUIL 21 (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du FC VAL DE REUIL 21 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de ST MARCEL F 21 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du FC VAL DE REUIL l’amende figurant à l’annexe financière de 86 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 
55497555 – Championnat U18 Win Sport School Départemental 2 Poule A du 23/05/2026 CA PONT 
AUDEMER 23 – FC DE PLASNES 21 
Forfait du CA PONT AUDEMER 23 (2ème forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du CA PONT AUDEMER 23 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club du FC DE PLASNES 21 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du CA PONT AUDEMER 23 l’amende figurant à l’annexe financière de 86 € directement débitée 
sur le compte du club. 
 
54199855 – Championnat Seniors Départemental 4 Poule A du 24/05/2026 FC ST MACLOU BOULLEVILLE 2 – 
AS CRIQUEBEUF 2 
Forfait du FC ST MACLOU BOULLEVILLE 2 (2ème forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du FC ST MACLOU BOULLEVILLE 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en 
faire bénéficier le club de l’AS CRIQUEBEUF 2 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du FC ST MACLOU BOULLEVILLE 2 l’amende figurant à l’annexe financière de 126 € directement 
débitée sur le compte du club. 
 
54062448 – Championnat Seniors Départemental 4 Poule B du 24/05/2026 FC HENNEZIS VEXIN 1 – AS DE 
VESLY 2 
Forfait de l’AS DE VESLY 2 (1erforfait) 
 



La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’AS DE VESLY 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire bénéficier 
le club du FC HENNEZIS VEXIN 1 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’AS DE VESLY 2 2 l’amende figurant à l’annexe financière de 126 € directement débitée sur le 
compte du club. 
 
54062582 – Championnat Seniors Départemental 4 Poule C du 24/05/2026 SPN VERNON 3 – ES CLAVILLE 2 
Forfait de l’ES CLAVILLE 2 (2ème forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’ES CLAVILLE 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire bénéficier 
le club du SPN VERNON 3 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’ES CLAVILLE 2 l’amende figurant à l’annexe financière de 126 € directement débitée sur le 
compte du club. 
 
55593765 – Critérium super vétéran Poule unique du 24/05/2026 SPN VERNON 32 – US GRAVIGNY 32 
Forfait du SPN VERNON 32 (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du SPN VERNON 32 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire bénéficier 
le club de l’US GRAVIGNY 32 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du SPN VERNON l’amende figurant à l’annexe financière de 20 € directement débitée sur le compte 
du club. 
 
55641523 – Coupe U18 F du 30/05/2026 SC THIBERVILLE 1 – FC SEINE EURE 1 
Forfait du FC SEINE EURE  
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du FC SEINE EURE sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le club du 
SC THIBERVILLE sur le score de 3 à 0,  
 

❖ Considérant le courrier explicatif du FC SEINE EURE et les recherches effectuées par les services administratifs 
du DEF, 
N’inflige, à titre exceptionnel, aucune amende au club du FC SEINE EURE. 
 
55498509 – Critérium U15F Départemental 1 Poule Unique du 06/06/2026 FC DE MADRIE 1 – FC VAL DE 
REUIL 1 



Forfait du FC VAL DE REUIL 1 (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du FC VAL DE REUIL 1 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club du FC DE MADRIE 1 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du FC VAL DE REUIL l’amende figurant à l’annexe financière de 86 € directement débitée sur le 
compte du club. 
 
54004923 – Championnat seniors Départemental 2 Poule B du 07/06/2026 US GASNY 2 – ROMILLY PT ST 
PIERRE 2 
Forfait du ROMILLY PT ST PIERRE 2 (2ème forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du ROMILLY PT ST PIERRE 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de l’US GASNY 2 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du ROMILLY PT ST PIERRE l’amende figurant à l’annexe financière de 126 € directement débitée 
sur le compte du club. 
 
54062457 – Championnat seniors Départemental 4 Poule B du 07/06/2026 CS LYONSAIS 1 – ES DU VEXIN 
OUEST 1 
Forfait de l’ES DU VEXIN OUEST 1 (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’ES DU VEXIN OUEST 1 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de CS LYONSAIS 1 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’ES DU VEXIN OUEST l’amende figurant à l’annexe financière de 126 € directement débitée sur 
le compte du club. 
 
54062457 – Championnat seniors Départemental 4 Poule C du 07/06/2026 AS HONDOUVILLE 2 – CS 
BONNEVILLOIS 2 
Forfait de l’AS HONDOUVILLE 2 (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’AS HONDOUVILLE 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de CS BONNEVILLOIS 2 sur le score de 3 à 0,  
 



Inflige au club de l’AS HONDOUVILLE l’amende figurant à l’annexe financière de 126 € directement débitée sur 
le compte du club. 
 
FORFAITS NON DECLARES 
 
55498148 – Championnat U13 Départemental 4 Poule C du 23/05/2026 FC VAL DE REUIL 4 – RC LERY 1 
Forfait du RC LERY (1er forfait)  
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du RC LERY 1 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire bénéficier le 
club du FC VAL DE REUIL 4 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du RC LERY l’amende figurant à l’annexe financière de 108 € directement débitée sur le compte 
du club.  
 
55489702 – Critérium du matin Lc/Net Poule E du 24/05/2026 ES VALLEE DE L’OISON 31– AS MANNVILLE S 
MARS 31 
Forfait de l’AS MANNVILLE S MARS 31 (2ème forfait)  
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’AS MANNEVILLE ST MARS sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de l’ES VALLEE DE L’OISON 31 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’AS MANNEVILLE ST MARS l’amende figurant à l’annexe financière de 189 € directement 
débitée sur le compte du club.  
 
55489794 – Critérium du matin Lc/Net Poule H du 24/05/2026 FC PAYS DU NEUBOURG 31– ST MARCEL F31 
Forfait du FC PAYS DU NEUBOURG 31 (1er forfait)  
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du FC PAYS DU NEUBOURG 31 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en 
faire bénéficier le club de ST MARCEL F 31 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du FC PAYS DU NEUBOURG l’amende figurant à l’annexe financière de 189 € directement débitée 
sur le compte du club.  
 
55489544 – Critérium du matin Lc/Net Poule B du 24/05/2026 FC EURE MADRIE SEINE 31– FC DU ROUMOIS 
NORD 31 
Forfait du FC DU ROUMOIS NORD 31 (1er forfait)  
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 



❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du FC DU ROUMOIS NORD 31 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club de FC EURE MADRIE SEINE 31 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du FC DU ROUMOIS NORD l’amende figurant à l’annexe financière de 189 € directement débitée 
sur le compte du club. 
 
54199854 – Championnat seniors départemental 4 Poule A du 24/05/2026 AS ROUTOT 2– FC VAL DE RISLE 3 
Forfait de l’AS ROUTOT 2 (2ème forfait)  
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’AS ROUTOT 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire bénéficier 
le club du FC VAL DE RISLE 3 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’AS ROUTOT 2 l’amende figurant à l’annexe financière de 189 € directement débitée sur le 
compte du club. 
 
54062456 – Championnat Seniors Départemental 4 Poule B du 24/05/2026 FC CHARLEVAL 2 – RC LERY 2 
Forfait du RC LERY 2 (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant le courriel du club du RC LERY du 24 mai 2026 à 12h47,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du RC LERY 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire bénéficier le 
club FC CHARLEVAL 2 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du RC LERY l’amende figurant à l’annexe financière de 189 € directement débitée sur le compte 
du club. 
 
54062583 – Championnat Seniors Départemental 4 Poule C du 24/05/2026 ES ANGERVILLE BPGV 2 – RC 
MALHERBE SURVILLE 1 
Forfait de l’ES ANGERVILLE BPGV 2 (2ème forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’ES ANGERVILLE BPGV 2 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club du RC MALHERBE SURVILLE 1 2 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’ES ANGERVILLE BPGV 2 l’amende figurant à l’annexe financière de 189 € directement débitée 
sur le compte du club. 
 
54062580 – Championnat Seniors Départemental 4 Poule C du 24/05/2026 CS BONNEVILLOIS 2 – FC EZY 
S/EURE 2 
Forfait du CS BONNEVILLOIS 2 (1er forfait) 
 
La Commission,  



Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du CS BONNEVILLOIS 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club du FC EZY S/EURE 2 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du CS BONNEVILLOIS l’amende figurant à l’annexe financière de 189 € directement débitée sur le 
compte du club. 
 
54006343 – Championnat Seniors Départemental 4 Poule D du 24/05/2026 ES CLAVILLE 1 – AS DU VIEVRE 1 
Forfait de l’AS DU VIEVRE 1 (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club de l’AS DU VIEVRE 1 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire bénéficier 
le club de l’ES CLAVILLE 1 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club de l’AS DU VIEVRE l’amende figurant à l’annexe financière de 189 € directement débitée sur le 
compte du club. 
 
55641524 – Coupe U18 F du 30/05/2026 US VF 1 – FC GISORS VN 27 1 
Forfait de l’US VF 1 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du FC HVS 1 sur le score de 3 à 0, pour en faire bénéficier le club du FC 
GISORS VN 27 1 sur le score de 3 à 0, 
 
Inflige au club de l’US VF l’amende figurant à l’annexe financière de 153 € directement débitée sur le compte du 
club. 
 
55497750 – Championnat U15 Départemental 3 Poule A du 30/05/2026 FCI DU BEL AIR 1 – FC SERQUIGNY 
NASSANDRES 2 
Forfait du FC SERQUIGNY NASSANDRES 2 (1er forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 6 du règlement des compétitions du DEF, 

❖ Considérant les dispositions de l’article 19 du règlement des compétitions du DEF, 
Donne match perdu par forfait au club du FC SERQUIGNY NASSANDRES 2 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en 
faire bénéficier le club du FCI DU BEL AIR 1 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du FC SERQUIGNY NASSANDRES l’amende figurant à l’annexe financière de 129 € directement 
débitée sur le compte du club. 
 
54004387 – Championnat Seniors départemental 1 Poule Unique du 07/06/2026 CS BONNEVILLOIS 1 – FC EURE 
MADRIE SEINE 1 
Forfait du FC EURE MADRIE SEINE 1 (1er forfait) 



 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions applicables concernant les forfaits après le vendredi à 17 heures :  

❖ Considérant que les actions à entreprendre dans ce cas-là n’ont pas été respecté 
 
1 - Faire un mail de l’adresse officielle du club (n°duclub@lfnfoot.com) pour informer son (ou ses) adversaire et 
les instances, et mettre en copie : 
 - Le secrétariat du District à : district@eure.fff.fr  
- La Commission Départementale des Arbitres : cdarbitresarretes27@lfnfoot.com 
 - Les arbitres, observateurs et/ou délégués concernés (adresse officielle : première lettre du prénom + nom de 
famille@lfnfoot.com) 
 -  Inclure dans le courriel le détail du (ou des matchs) concernés.  
 

❖ Considérant que le club du CS BONNEVILLOIS a assuré la présence d’au moins HUIT (8) joueurs sur le terrain 
et que le protocole d’avant match a été respecté  

❖ Considérant la présence de quatre officiels sur le terrain 
 
Donne match perdu par forfait au club du FC EURE MADRIE SEINE 1 sur le score de 3 à 0 (-1 point), pour en faire 
bénéficier le club du CS BONNEVILLOIS 1 sur le score de 3 à 0,  
 
Inflige au club du FC EURE MADRIE SEINE 1 l’amende figurant à l’annexe financière de 189 € directement débitée 
sur le compte du club. 
De plus et compte tenu du non-respect de la procédure concernant la gestion des forfaits après le vendredi 
17h00 
Inflige au club du FC EURE MADRIE SEINE 1 : 
 L’amende forfaitaire figurant à l’annexe financière de 105 € directement débitée sur le compte du club. 
Les frais de déplacement des officiels (barème des arbitres)  
 
FORFAIT GENERAL 
 
55497865 – Championnat U15 Départemental 3 Poule E du 23/05/2026 FC EZY S/EURE 1– FC DE PREY 2 
Forfait du FC DE PREY 2 (3ème forfait) 
 
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B alinéa 8 du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant que le club du FC DE PREY 2 a déclaré un 3ème forfait depuis le 01-03-2026  
 
La Commission,  
Déclare le club du FC DE PREY 2 forfait général pour le reste de la saison 
 
Considérant que cette situation intervient au cours des deux dernières journées de la compétition auquel le 
club participe, les buts pour et contre et les points acquis lors de tous les matchs restent acquis. Les matchs non 
encore disputés sont donnés gagnés au club adverse sur le score de 3 à 0. 
 
Inflige au club du FC DE PREY 2 l’amende figurant à l’annexe financière de 172 € directement débitée sur le 
compte du club. 
 
55523501 – Championnat U15 F Départemental 2 poule unique du 06/06/2026 ST MARCEL F 1– ENT ASR-FC 
RN 1 
Forfait de l’ENT ASR-FC RN (3ème forfait) 
 
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B alinéa 8 du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant que le club de l’ENT ASR-FC RN a déclaré un 3ème forfait depuis le 01-03-2026  
 

mailto:district@eure.fff.fr
mailto:cdarbitresarretes27@lfnfoot.com
mailto:famille@lfnfoot.com


La Commission,  
Déclare le club de l’ENT ASR-FC RN forfait général pour le reste de la saison 
 
Considérant que cette situation intervient au cours des deux dernières journées de la compétition auquel le 
club participe, les buts pour et contre et les points acquis lors de tous les matchs restent acquis. Les matchs non 
encore disputés sont donnés gagnés au club adverse sur le score de 3 à 0. 
 
Inflige au club de l’ENT ASR-FC RN l’amende figurant à l’annexe financière de 172 € directement débitée sur le 
compte du club. 
 
55498498 – Championnat U18 F Départemental 2 Poule unique du 06/06/2026 US ANDELLE 1– US VF 1 
Forfait de l’USVF (3ème forf 1ait) 
 
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les dispositions de l’article 5.B alinéa 8 du règlement des compétitions du DEF,  

❖ Considérant que le club de l’US VF 1 a déclaré un 3ème forfait depuis le 01-03-2026  
 
La Commission,  
Déclare le club de l’US VF forfait général pour le reste de la saison 
 
Considérant que cette situation intervient au cours des deux dernières journées de la compétition auquel le 
club participe, les buts pour et contre et les points acquis lors de tous les matchs restent acquis. Les matchs non 
encore disputés sont donnés gagnés au club adverse sur le score de 3 à 0. 
 
Inflige au club de l’US VF l’amende figurant à l’annexe financière de 172 € directement débitée sur le compte du 
club. 

****** 

DOSSIERS 
Match n° 55498232 
Championnat U13 Départemental 3 Poule F 
GRPT ACMIE 4 – FC GARENNES BUEIL CB 2  
Non gestion de la FMI 
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

• Considérant les différents courriels du District 

• Considérant le classement de la poule F :  

Par ces motifs la commission décide de geler la rencontre. 
 
Considérant la non-utilisation de la FMI, La commission Inflige au club du GRTP ACMIE l’amende figurant à 
l’annexe financière de 30€ directement débitée sur le compte du club. 
 
Match n° 55489749 
Critérium du Matin Lc/Net Poule F 
AS COURCELLOISE 31 – FC GISORS VN 27 32 
Non gestion de la FMI 
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

• Considérant les différents courriels du District 

• Considérant le classement de la poule F :  

Par ces motifs la commission décide de geler la rencontre. 
 
Considérant la non-utilisation de la FMI et l’absence de réponse au courriel du DEF, La commission Inflige aux 
deux clubs, AS COURCELLOISE et FC GISORS VN 27 l’amende figurant à l’annexe financière de 30€ directement 
débitée sur le compte du club. 
 
Match n° 55498090 
Championnat U13 Départemental 4 Poule A 
FC ST MACLOU BOULLEVILLE 1 – ES VALLEE DE L’OISON 2  



Non gestion de la FMI 
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

• Considérant le courriel de retour du club du FC ST MACLOU BOULLEVILLE le 02 juin 2026 

Par ces motifs la commission confirme le résultat de la rencontre à savoir : 
FC ST MACLOU BOULLEVILLE « 2 » - ES VALLEE DE L’OISON « 8 ». 
 
Considérant la non-utilisation de la FMI, La commission Inflige au club du FC ST MACLOU BOULLEVILLE l’amende 
figurant à l’annexe financière de 30€ directement débitée sur le compte du club. 
 
55497610 – Championnat U18 Win Sport School départemental 3 Poule C du 23/05/2026 FC GISORS VN 27 23 
– CS LES ANDELYS 22 
Forfait du CS LES ANDELYS 22 (2eme forfait) 
 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant le mail de l’arbitre qui confirme que l’équipe du CS LES ANDELYS 22 n’était pas constituée d’au 
moins HUITS (8) joueurs présents physiquement lors du protocole de contrôle des licences avant la rencontre 

❖ Considérant que par ces motifs l’arbitre a fait une juste application des lois du jeu  
  
Donne match perdu par forfait au club du CS LES ANDELYS 22 sur le score de 3 à 0 (-1 point) pour en faire 
bénéficier le club du FC GISORS VN 27 23 sur le score de 3 à 0. 
 
Inflige au club du CS LES ANDELYS l’amende figurant à l’annexe financière de 129 € directement débitée sur le 
compte du club.  
 

****** 

COURRIERS CLUBS 
Courriel du club de l’US BARROISE en date du 23-06-2026 contestant une amende attribuée par la Commission 
sur le match n°55497984 U13 départementale 3 Gr A 
La Commission,  
Après avoir pris connaissance des pièces figurant au dossier,  

❖ Considérant les décisions prise par le Comité de Direction du 14-11-2026   

❖ Considérant que le club de l’US BARROISE est dans son bon droit quant à la contestation de l’amende 
Décide l’annulation de l’amende prise à l’encontre du club de l‘US BARROISE 
 
Précisant que, concernant ce dossier, Mme Sylvie SANSON, membre de la commission n’a pas participé aux 
délibérations, ni aux décisions. 
 
 

****** 

FINALE DES COUPES 
La commission procède à l’homologation des matchs de coupe du samedi 20 juin 2026. 
 
PROCHAINE REUNION 
 
La Commission fixe la prochaine réunion le 29 juin 2026.   
 

Le Secrétaire de séance      Le Président de commission 
Patrice LECHER       Bruno FARINA 

                                                                   

 
 



DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	24/6/2026	à	14:30:41	par	Muriel	FARCY PAGE	1	DE	12

Club	: 535937 A.S.	AILLY	FONTAINE	BELLENGER

Dossier	: 23966071 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	B 54199704 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 550524 FOOTBALL	ATHLETIC	CLUB

Dossier	: 23966004 du 24/06/2026 U18	Departemental	2	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	B 55497528 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FD8 Forfait	déclaré	U18 24/06/2026 24/06/2026 86,00€

Club	: 544932 ENT.S.	ANGERVILLE-BAUX	STE	C-PLESSIS	GROHAN-VENTES

Dossier	: 23966038 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	C 54062583 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FS Forfait	non	déclaré	Seniors 24/06/2026 24/06/2026 189,00€
Dossier	: 23966093 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	C 54062586 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 535173 F.C.	PLATEAU	NORD	AVIRON

Dossier	: 23966081 du 24/06/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Suivants	-
G 55489793 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€
Dossier	: 23966091 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	B 54199707 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Dossier	: 23966107 du 24/06/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Suivants	-
G 55489793 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 501387 C.S.	BEAUMONTAIS

Dossier	: 23966090 du 24/06/2026 U15	Departemental	2	A11/	Phase	2 Poule	A 55497697 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€
Dossier	: 23966109 du 24/06/2026 Departemental	2	Feminines	A	8/	2 Poule	0 55499293 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 500216 S.C.	BERNAY



DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	24/6/2026	à	14:30:41	par	Muriel	FARCY PAGE	2	DE	12

Dossier	: 23965874 du 23/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	D 54006353 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€
Dossier	: 23966097 du 24/06/2026 U18	Departemental	3	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	B 55497585 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 518082 A.C.	BEUZEVILLE

Dossier	: 23965998 du 24/06/2026 U13	Departemental	3/	Phase	2 Poule	A 55497980 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FDB Forfait	déclaré	U13 24/06/2026 24/06/2026 72,00€

Club	: 564580 UNION	SPORTIVE	VEXIN	FÉMININE

Dossier	: 23966003 du 24/06/2026 U18f	Départemental	2	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	0 55498493 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FD8F Forfait	déclaré	U18F 24/06/2026 24/06/2026 86,00€
Dossier	: 23966041 du 24/06/2026 Coupe	U18	Feminine/	Unique Poule	Unique 55641524 30/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FT Forfait	sur	terrain	en	coupes	et	challenges Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FT8F Forfait	sur	le	terrain	Coupe	U18F 24/06/2026 24/06/2026 153,00€
Dossier	: 23966049 du 24/06/2026 U18f	Départemental	2	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	0 55498498 06/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FG Forfait	général Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: AFG Amende	en	fonction	des	antécédents	versés 24/06/2026 24/06/2026 172,00€

Club	: 553136 F.	C.	DU	ROUMOIS	NORD

Dossier	: 23966024 du 24/06/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Premiers
-	B 55489544 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FV Forfait	non	déclaré	critérium	vétérans 24/06/2026 24/06/2026 189,00€
Dossier	: 23966088 du 24/06/2026 U15	Departemental	1	A11/	Phase	2 Poule	0 55497668 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 2LM 2	Licences	manquantes Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 2LM 2	Licences	manquantes 24/06/2026 24/06/2026 12,00€

Club	: 500472 F.C.	BRIONNE

Dossier	: 23966111 du 24/06/2026 U18	Departemental	3	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	B 55497583 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 539270 ENT.S.	DE	CLAVILLE

Dossier	: 23966011 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	C 54062582 24/05/2026
CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
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Personne	: DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FDS Forfait	déclaré	Seniors 24/06/2026 24/06/2026 126,00€

Club	: 547556 A.	S.	COURCELLOISE

Dossier	: 23965866 du 23/06/2026 U15	Departemental	3	A11/	Phase	2 Poule	D 55497840 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€

Dossier	: 23966051 du 24/06/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Suivants	-
F 55489749

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€

Club	: 590373 A.	S.	CRIQUEBEUF	FOOTBALL

Dossier	: 23966105 du 24/06/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Suivants	-
F 55489750 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 580967 CLUB	DE	FOOTBALL	DE	DOUAINS

Dossier	: 23966130 du 24/06/2026 U18f	Départemental	2	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	0 55498497 06/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 518080 U.S.	ETREPAGNY

Dossier	: 23965877 du 23/06/2026 U18	Departemental	3	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	C 55497611 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai 24/06/2026 24/06/2026 17,00€
Dossier	: 23966095 du 24/06/2026 Criterium	Super	Veterans	A	8/	2 Poule	0 55593770 31/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 501565 AM.	S.	ROUTOT

Dossier	: 23966036 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	A 54199854 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FS Forfait	non	déclaré	Seniors 24/06/2026 24/06/2026 189,00€
Dossier	: 23966048 du 24/06/2026 U15f	Départemental	2/	Phase	2 Poule	0 55523501 06/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FG Forfait	général Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: AFG Amende	en	fonction	des	antécédents	versés 24/06/2026 24/06/2026 172,00€
Dossier	: 23966128 du 24/06/2026 U18f	Départemental	2	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	0 55498497 06/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS



DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	24/6/2026	à	14:30:41	par	Muriel	FARCY PAGE	4	DE	12

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 532685 ESJM

Dossier	: 23965878 du 23/06/2026 U18	Departemental	3	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	D 55497641 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai 24/06/2026 24/06/2026 17,00€
Dossier	: 23966125 du 24/06/2026 U18	Departemental	3	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	D 55497641 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 554350 EVREUX	FOOTBALL	CLUB	27

Dossier	: 23966085 du 24/06/2026 U18	Departemental	2	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	B 55497529 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€
Dossier	: 23966087 du 24/06/2026 U15	Departemental	1	A11/	Phase	2 Poule	0 55497655 07/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€
Dossier	: 23966098 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	1/	Unique Poule	0 54004386 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 563599 NFC	NAVARRE	F.	C.

Dossier	: 23965865 du 23/06/2026 Seniors	Departemental	2/	Unique Poule	A 54008121 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€
Dossier	: 23966002 du 24/06/2026 U15	Departemental	3	A11/	Phase	2 Poule	E 55497867 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FD5 Forfait	déclaré	U15 24/06/2026 24/06/2026 86,00€

Club	: 525046 U.S.	FLEURY	LA	FORET

Dossier	: 23966116 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	B 54062453 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/06/2026 24/06/2026 6,00€
Dossier	: 23966117 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	B 54062459 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 537785 F.C.	ST	MACLOU-BOULLEVILLE

Dossier	: 23966007 du 24/06/2026 Groupe	A 54199855 24/05/2026
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Seniors	Departemental	4/	Unique

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FDS Forfait	déclaré	Seniors 24/06/2026 24/06/2026 126,00€
Dossier	: 23966056 du 24/06/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	A 55498090 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€
Dossier	: 23966069 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	A 54005102 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Dossier	: 23966080 du 24/06/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Premiers
-	A 55489480 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 500163 C.S.	LES	ANDELYS

Dossier	: 23966059 du 24/06/2026 U18	Departemental	3	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	C 55497610 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: F18 Forfait	non	déclaré	U18 24/06/2026 24/06/2026 129,00€
Dossier	: 23966084 du 24/06/2026 Departemental	2	Feminines	A	8/	2 Poule	0 55499271 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 538845 ENT.S.	DU	VEXIN	OUEST

Dossier	: 23966018 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	B 54062457 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FDS Forfait	déclaré	Seniors 24/06/2026 24/06/2026 126,00€

Club	: 545584 F.	C.	GARENNES	BUEIL	LA	COUTURE	BREUILPONT

Dossier	: 23965873 du 23/06/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	C 54115857 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€

Club	: 517078 U.S.	GASNY

Dossier	: 23965879 du 23/06/2026 U13	Departemental	1/	Phase	2 Poule	0 55497921 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai 24/06/2026 24/06/2026 17,00€
Dossier	: 23966001 du 24/06/2026 U15	Departemental	3	A11/	Phase	2 Poule	C 55497811 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FD5 Forfait	déclaré	U15 24/06/2026 24/06/2026 86,00€



DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	24/6/2026	à	14:30:41	par	Muriel	FARCY PAGE	6	DE	12

Club	: 580568 F.	C.	GISORS	VEXIN	NORMAND	27

Dossier	: 23966052 du 24/06/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Suivants	-
F 55489749

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€
Dossier	: 23966074 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	B 54062450 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€
Dossier	: 23966076 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	B 54062454 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Dossier	: 23966121 du 24/06/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Premiers
-	C 55489586 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 508655 U.S.	GRAVIGNY

Dossier	: 23965868 du 23/06/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Premiers
-	D 55489639 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€
Dossier	: 23966108 du 24/06/2026 Criterium	Super	Veterans	A	8/	2 Poule	0 55593769 04/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 516574 AM.	S.	HONDOUVILLE

Dossier	: 23966019 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	C 54062590 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FDS Forfait	déclaré	Seniors 24/06/2026 24/06/2026 126,00€

Club	: 532110 F.C.	ILLIERS	L'EVEQUE

Dossier	: 23965862 du 23/06/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	C 54115856 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€

Club	: 518278 C.S.	IVRY	LA	BATAILLE

Dossier	: 23966113 du 24/06/2026 U18	Departemental	3	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	D 55497638 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/06/2026 24/06/2026 6,00€
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Club	: 545861 U.S.	BARROISE

Dossier	: 23947333 du 01/06/2026 U13	Departemental	3/	Phase	2 Poule	A 55497984 09/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: Annulation	amende	PV	48	du	24.06.2026 24/06/2026 24/06/2026
Dossier	: 23965869 du 23/06/2026 Seniors	Departemental	2/	Unique Poule	A 54008125 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€
Dossier	: 23965997 du 24/06/2026 U13	Departemental	3/	Phase	2 Poule	A 55497977 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FDB Forfait	déclaré	U13 24/06/2026 24/06/2026 72,00€
Dossier	: 23966079 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	D 54006344 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 500373 C.S.	BONNEVILLOIS

Dossier	: 23966039 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	C 54062580 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FS Forfait	non	déclaré	Seniors 24/06/2026 24/06/2026 189,00€
Dossier	: 23966123 du 24/06/2026 Departemental	2	Feminines	A	8/	2 Poule	0 55499294 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 501726 LA	CROIX	VALLEE	EURE	F.

Dossier	: 23965880 du 23/06/2026 U13	Departemental	3/	Phase	2 Poule	D 55498061 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai 24/06/2026 24/06/2026 17,00€

Dossier	: 23966106 du 24/06/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Suivants	-
G 55489791 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 529158 F.C.	DU	GROS	THEIL

Dossier	: 23966104 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	A 54199851 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/06/2026 24/06/2026 6,00€
Dossier	: 23966115 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	A 54199851 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/06/2026 24/06/2026 6,00€
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Club	: 560149 FOOTBALL	CLUB	DU	PAYS	DU	NEUBOURG

Dossier	: 23966023 du 24/06/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Suivants	-
G 55489794 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FV Forfait	non	déclaré	critérium	vétérans 24/06/2026 24/06/2026 189,00€
Dossier	: 23966089 du 24/06/2026 U15	Departemental	2	A11/	Phase	2 Poule	A 55497697 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 565192 GROUPEMENT	FÉMININ	CENTRE	EURE

Dossier	: 23965875 du 23/06/2026 U15f	Départemental	2/	Phase	2 Poule	0 55523502 06/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€

Club	: 552519 F.C.	EURE	MADRIE	SEINE

Dossier	: 23966044 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	1/	Unique Poule	0 54004387 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FS Forfait	non	déclaré	Seniors 24/06/2026 24/06/2026 189,00€
Dossier	: 23966045 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	1/	Unique Poule	0 54004387 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: NRF Non	respect	des	dispositions	pour	un	forfait	après	17h00 Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: AMEN Amende	administrative 24/06/2026 24/06/2026 105,00€
Dossier	: 23966046 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	1/	Unique Poule	0 54004387 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 70 Frais	d'arbitrage	pour	club	forfait Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 70 Frais	d'arbitrage	pour	club	forfait 24/06/2026 24/06/2026 100,14€

Club	: 501750 R.C.	LERY

Dossier	: 23966021 du 24/06/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	C 55498148 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FB Forfait	non	déclaré	U13 24/06/2026 24/06/2026 108,00€

Club	: 580532 F.	C.	SEINE-EURE

Dossier	: 23966124 du 24/06/2026 U18	Departemental	3	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	B 55497583 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 581461 UNION	SPORTIVE	DE	LOUVIERS

Dossier	: 23966120 du 24/06/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Premiers
-	B 55489545 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Montant
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Fin	récidive
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 501800 A.S.MANNEVILLE-ST-MARDS-FOURMETO

Dossier	: 23966022 du 24/06/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Suivants	-
E 55489702 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FV Forfait	non	déclaré	critérium	vétérans 24/06/2026 24/06/2026 189,00€

Club	: 563925 PACY	MENILLES	RACING	CLUB

Dossier	: 23965876 du 23/06/2026 U18	Departemental	2	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	B 55497526 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 71 Transmission	de	la	FMI	hors	délai 24/06/2026 24/06/2026 17,00€

Club	: 501437 E.S.	DAMVILLE

Dossier	: 23966073 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	C 54115854 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 549396 F.C.	VAL	DE	RISLE

Dossier	: 23965864 du 23/06/2026 U18	Departemental	3	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	A 55497554 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€

Club	: 524306 ENT.	S.	NORMANVILLE

Dossier	: 23965870 du 23/06/2026 Seniors	Departemental	2/	Unique Poule	B 54004922 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€

Club	: 500244 CERC.	A.	PONT-AUDEMER

Dossier	: 23966006 du 24/06/2026 U18	Departemental	3	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	A 55497555 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FD8 Forfait	déclaré	U18 24/06/2026 24/06/2026 86,00€

Club	: 528206 F.C.	DE	PREY

Dossier	: 23966047 du 24/06/2026 U15	Departemental	3	A11/	Phase	2 Poule	E 55497865 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FG Forfait	général Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: AFG Amende	en	fonction	des	antécédents	versés 24/06/2026 24/06/2026 172,00€
Dossier	: 23966086 du 24/06/2026 U18	Departemental	3	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	D 55497640 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
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Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 514460 S.C.	QUITTEBEUF

Dossier	: 23966082 du 24/06/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Suivants	-
G 55489793 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 540624 ROMILLY	PONT	SAINT	PIERRE	F.C

Dossier	: 23966017 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	2/	Unique Poule	B 54004923 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FDS Forfait	déclaré	Seniors 24/06/2026 24/06/2026 126,00€
Dossier	: 23966068 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	2/	Unique Poule	B 54004913 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Dossier	: 23966118 du 24/06/2026 Criterium	Du	Matin	-	Lc	Net/	2 Groupe	Premiers
-	B 55489545 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 550888 F.C.	SERQUIGNY	NASSANDRES

Dossier	: 23965871 du 23/06/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	A 54005103 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€
Dossier	: 23966043 du 24/06/2026 U15	Departemental	3	A11/	Phase	2 Poule	A 55497750 30/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: F13 Forfait	non	déclaré	U15 24/06/2026 24/06/2026 129,00€

Club	: 564179 GRPT	J.	ANDRESIENNE	CROTH	MARCILLY	ILLIERS	EVEQUE

Dossier	: 23966050 du 24/06/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	F 55498232

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€

Club	: 534194 A.S.	ST-ELIER

Dossier	: 23966072 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	C 54115854 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€
Dossier	: 23966103 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	C 54115854 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/06/2026 24/06/2026 6,00€
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Club	: 510141 AM.	S.	DU	VIEVRE

Dossier	: 23966040 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	D 54006343 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FND Forfait	non	déclaré	dans	les	délais	réglementaires	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FS Forfait	non	déclaré	Seniors 24/06/2026 24/06/2026 189,00€

Club	: 521578 ST	MARCEL	F.

Dossier	: 23966099 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	2/	Unique Poule	B 54004921 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/06/2026 24/06/2026 6,00€
Dossier	: 23966102 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	B 54199669 15/03/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 527047 SAINT	SEBASTIEN	F.

Dossier	: 23966110 du 24/06/2026 U18	Departemental	1	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	0 55497471 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 514465 R.	C.	MALHERBE/SURVILLE	F.

Dossier	: 23965872 du 23/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	C 54062588 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€

Club	: 515201 F.	C.	VAL	DE	REUIL

Dossier	: 23965867 du 23/06/2026 U15f	Départemental	1/	Phase	2 Poule	0 55498508 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 72 Inutilisation	de	la	FMI Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 72 Inutilisation	de	la	FMI 24/06/2026 24/06/2026 30,00€
Dossier	: 23966005 du 24/06/2026 U18	Departemental	2	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	B 55497527 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FD8 Forfait	déclaré	U18 24/06/2026 24/06/2026 86,00€
Dossier	: 23966016 du 24/06/2026 U15f	Départemental	1/	Phase	2 Poule	0 55498509 06/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FD5F Forfait	déclaré	U15F 24/06/2026 24/06/2026 86,00€
Dossier	: 23966114 du 24/06/2026 U15	Departemental	1	A11/	Phase	2 Poule	0 55497669 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/06/2026 24/06/2026 6,00€
Dossier	: 23966122 du 24/06/2026 Departemental	2	Feminines	A	8/	2 Poule	0 55499268 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS



DISTRICT	DE	L	EURE Dossiers	par	club*

Généré	le	24/6/2026	à	14:30:41	par	Muriel	FARCY PAGE	12	DE	12

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 500359 ST.	VERNOLIEN

Dossier	: 23966092 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	3/	Unique Groupe	C 54115851 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16 Redaction	Insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PBT Absence	sur	le	banc	de	touche 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 500362 ST.	DE	PORTE	NORMANDE	VERNON

Dossier	: 23966013 du 24/06/2026 Criterium	Super	Veterans	A	8/	2 Poule	0 55593765 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FDMA Forfait	déclaré	Matinaux 24/06/2026 24/06/2026 20,00€
Dossier	: 23966083 du 24/06/2026 Criterium	Super	Veterans	A	8/	2 Poule	0 55593770 31/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 520907 AM.	S.	DE	VESLY

Dossier	: 23966008 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	B 54062448 24/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FDS Forfait	déclaré	Seniors 24/06/2026 24/06/2026 126,00€
Dossier	: 23966112 du 24/06/2026 U18	Departemental	3	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	C 55497613 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16B Rédaction	insuffisante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: PAB Absence	d'arbitre(s)	et/ou	délégué 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 560442 FOOTBALL	CLUB	HENNEZIS	VEXIN	SUD

Dossier	: 23965999 du 24/06/2026 U13	Departemental	4/	Phase	2 Poule	E 55498202 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: FD Forfait	déclaré	dans	les	délais	championnat Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: FDB Forfait	déclaré	U13 24/06/2026 24/06/2026 72,00€
Dossier	: 23966078 du 24/06/2026 Seniors	Departemental	4/	Unique Groupe	B 54062458 07/06/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 1LM 1	licence	manquante Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: 1LM 1	licence	manquante 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

Club	: 564470 AVENIR	SPORTIF	SYNQ	VILLAGES

Dossier	: 23966126 du 24/06/2026 U18f	Départemental	1	Win	Sport	School/	Phase	2 Poule	0 55498418 23/05/2026

Personne	: CDGCC	-	COMMISSION	DEPARTEMANTALE	DE	GESTION	DES	COMPETITIONS	ET
DES	CALENDRIERS

Motif	: 16C Rédaction	insuffisante. Date	d'effet Date	de	fin Fin	récidive Montant
Décision	: MPP Même	personne	nommée	à	différents	postes 24/06/2026 24/06/2026 6,00€

	 Total	Général	: 5	265,14€


